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83-210 Loi sur le privilège des constructeurs et des fournisseurs de matériaux M-6

FORM 3

CLAIM FOR LIEN FOR WAGES

(Mechanics’ Lien Act, R.S.N.B. 1973,
c.M-6, s.20(3))

(Name of claimant) of (residence of claimant), (here set
out the facts if the claimant is a personal representative or
assignee), under the Mechanics’ Lien Act claims a lien
upon the estate of (here state the name and residence of
the owner of the land upon which the lien is claimed), in
the undermentioned land in respect of work performed (or
to be performed) thereon while in the employment of
(here state the name and residence of the person upon
whose request the work was or is to be performed) on or
before the day of , 20 .

The amount claimed as due (or to become due) is
$ .

The following is the description of the land to be
charged: (here set out a concise description of the land to
be charged sufficient for the purpose of registration.)

Dated at the  day of ,
20 .

(Signature of claimant)

FORMULE 3

REVENDICATION D’UN PRIVILÈGE
GARANTISSANT LE PAIEMENT DE

SALAIRES

(Loi sur le privilège des constructeurs et des
fournisseurs de matériaux, L.R.N.-B., 1973,

chap.M-6, para.20(3))

(nom du demandeur) de (indiquer le lieu de résidence
du demandeur), (si le demandeur est un représentant per-
sonnel ou un cessionnaire, exposer les faits) revendique
en vertu de la Loi sur le privilège des constructeurs et des
fournisseurs de matériaux un privilège sur le droit que
possède (indiquer le nom et le lieu de résidence du pro-
priétaire du bien-fonds sur lequel le privilège est revendi-
qué) sur le bien-fonds mentionné ci-dessous en raison des
travaux y exécutés (ou devant y être exécutés), à l’emploi
de (indiquer ici le nom et le lieu de résidence de la per-
sonne à la demande de qui les travaux ont été ou doivent
être exécutés) au plus tard le 20 .

La somme réclamée comme étant due (ou devant deve-
nir due) s’élève à $.

Description du bien-fonds qui doit être grevé du
privilège : (donner une description sommaire du bien-
fonds, suffisante aux fins de l’enregistrement)

Fait à  le 20 .

(signature du demandeur)


